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st en la faisant, ils rendraient, selon moi, un service important à
leurs confrères plus jeunes et moins expérimentés qu'eux; car on
est toujours tenté de rire, quand on entend un avocat plaidant en
français, dire, le presentment, leforeman des jurés, un writ d'ex..

icution, un bill d'indictnent, ou d'indictement et mêqie indicter!
et plusieurs autres mots anglais prononcés souvent comme s'ils
etaient français. Si quelques uns des termes Français qui cors
'espondent à ces mots anglais, semblaient kabord nouveaux, on
s'y accoutumerait pourtant peu à peu, et ils deviendraient à la
fin techniques,"

"On ne peut s'empêcher d'être surpris en voyant comme on
défigure dans ce pays, la première comme la plus universelle des
langues de l'Europe. Les étrangers se font gloire de bien parler
le français; et cette langue est présentement dans presque tous
les pays de l'Europe, une branche essentielle de l'éducation; et
I1ous qui avons l'avantage de la parler naturellement, nous en fai-
seons assez peu de cas pour la défiglirer. Il y a certainement ici
lui grand nombre de personnes qui parlent et qui écrivent bien
le français; Mais combien de fautes ne remarque-t-on pas dans
la manière dont prononcent cette langue des. personnes gui, vu
l'éducation qu'elles ont reçue et les maîtres sous lesquels eles ont
étudié, dewaient la prononcer parfaitement bien; que de fautes
de construction et d'anglicismes -surtout, d'autres ne font-ils pas
en écrivant? Mais ce sont surtout les mots tout-àifait étrangers
qui choquent le plus, soit dans la conversation, soit dans les é-
crits. Puisque personne n'a encore entrepris de faire disparaître
ces termes barbares, en faisant connaître au moyen d'un ou de
plusieurs papiers publics, les termes français équivalents, je me
chargerai de la partie de la tâche qui est à ma portée; car pour
la remplir en entier, il faudrait être plus versé que je ne le suis dans
la connaissance des lois françaises et anglaises. Je traduis dong,

Presentment-par dénonciation, (simple.)
Indictment-accusation, (formelle.)
Bill of indictment-acte d'accusation.
To indict-accuser, (formellement ou juridiquement.)
Impeachment-accusation, (publique.)
To impeach-accuser, (publiquement.)
Writ est un ordre écrit émanant du Prince, d'une Cour de Jus-

lice, ou d'un supérieur compétent.
Il n'y a ni difficulté ni ambiguité, quand le mot ril est suivi

'Un autre, comme
Writ qf e.ecution-ordre d'exécution, ou lettres exécutoires.
ivrit of election--ordre d'élection, ou lettre circulaire.
Warrant, signifie aussi ordre,
Mais de même que writ, ce mot a plusieurs sens différentsr il

Signifie autorisation, quand il émane de l'Orateur de la Chambre


